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Départ à la retraite  

de Mme TRARIEUX Michèle 

Spectacle du 19/12 ¨ lõEHPAD 

Spectacle des enfants de lõEcole  

C®r®monie des vïux 

Banquet des pompiers 

Sainte Barbe 
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LE MOT DU MAIRE 

En ce d®but dõann®e, je vous souhaite pour 2018 beaucoup de bonheur, de r®ussite 

et surtout une bonne santé. 

 

Comme ¨ mon habitude, jõaurais toujours une pens®e particuli¯re pour les plus 

fragiles dõentre nous.  

 

Beaucoup de personnes nous ont quittés et mes pensées vont à leurs familles, parmi eux, deux de 

nos anciens combattants de 39/45, Monsieur Maurice BORDIER, ancien commerçant de Sornac et 

Monsieur Gaston GIOUX, notre ancien maire.  

 

Lõann®e 2018 sera une ann®e difficile. Notre m®decin doit nous quitter prochainementé  Lõheure de 

la retraite approche pour nos plus anciens commer­antsé  

 

Avec mon ®quipe, je mets tout en ïuvre pour pallier ¨ ces carences. 

 

Travaux pour lõann®e 2018 

 

¶ Vidange dõun bassin du lagunage, avec lõ®tude des travaux ¨ r®aliser sur le r®seau 

dõassainissement. 

 

¶ La premi¯re tranche des travaux sur la route de Beaune avec la r®alisation de la premi¯re tranche 

des réseaux : eau, assainissement, électricité et téléphone. 

 

¶ Une ®tude pour la r®alisation de la pharmacie va °tre lanc®e. 

 

¶ Comme tous les ans, un entretien des b©timents communaux et de voiries sera effectu®. 

 

En vue de lõarriv®e de la fibre par le d®partement, pour la pr®servation de la voierie, la campagne 

dõ®lagage sur nos routes communales doit se poursuivre. 

 

Je demande à tous les propriétaires ayant des parcelles forestières en bordure de route ou tout 

simplement des arbres qui bordent une route communale de prendre contact avec la mairie. Trois 

solutions vous sont proposées : 

 

1. Vous le faites ou le faites faire avec les moyens que vous désirez, 

2. Vous le faites avec nous en commande groupée, 

3. Vous ne répondez pas au courrier et ne réalisez pas les travaux. La commune procédera à 

lõex®cution dõoffice des travaux aux frais du propri®taire et apr¯s mise en demeure. 

 

Cette dernière solution ne sera pas la moins coûteuse.  

 

Il faut comprendre que tout ce travail est indispensable au bon entretien de nos routes et pour la 

sécurité de tous.  

Souvent des arbres tombent sur les lignes téléphoniques, en période hivernale, occasionnant ainsi 

dõimportants d®g©ts sur les r®seaux.  

Les propriétaires étant responsables, cela engendre souvent des frais importants, qui pourraient 

être ainsi évités.  

 

Je suis certain que toutes nos associations nous préparent de belles animations pour cette année et 

nous les encourageons vivement. Nõh®sitez pas ¨ les rejoindreé.  

 

En conclusion, ne laissons aucune place ¨ lõimmobilisme, t©chons dõïuvrer ensemble pour le bien 

être de tous... 
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Décès le 05 Octobre 2017, à USSEL, de Madame TINDILIÈRE, Veuve PAILLARD, domicili®e 13 
Malpouge, ¨ lõ©ge de 76 ans. 
 
 
D®c¯s le 29 Octobre 2017, ¨ USSEL, de Monsieur VIALLAT Roger, domicili® 2 Route de lõEtang, ¨ 
lõ©ge de 90 ans. 
 
 
Décès le 08 Novembre 2017, à USSEL, de Monsieur SEGARD Alain, domicilié 1 lotissement du 
Champ de la croix, ¨ lõ©ge de 71 ans. 
 
 
Décès le 13 Novembre 2017, à SORNAC, de Madame PENELOUX Jeanne, veuve CAUVELLE, 
domicili®e 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 97 ans.  
 
 
Décès le 16 Novembre 2017, à SORNAC, de Madame BEYNAT Marie-Jeanne, veuve 
GOVINIAUX, domicili®e 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 96 ans.  
 
 
D®c¯s le 31 d®cembre 2017, ¨ USSEL, de Monsieur AUDOUZE Claude, domicili® 10 combret ¨ lõ©ge 
de 83 ans. 
 
 
Décès le 13 janvier 2018, à SORNAC, de Madame PLANET Simonne, veuve BOIVERT, domiciliée 
2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 90 ans.  
 
 
Décès le 30 Janvier 2018, à Meymac, de Monsieur Maurice BORDIER, domicilié 13 place de la Coulée 
Verte ¨ Meymac, ¨ lõ©ge de 92 ans. 
 
 
Décès le 06 Février 2018, à SORNAC, de Monsieur Gaston GIOUX, domicilié 18 Rue de la 
R®publique, ¨ lõ©ge de 94 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Au cours de lõann®e 2017, la commune a 
enregistré :  
 
¶ 2 Mariages, 
¶ 3 naissances hors de la commune 
¶ 25 d®c¯s (dont 11 hors de la commune) 
 
 

**********  
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HOMMAGE À MONSIEUR GASTON GIOUX 
 
 Gaston GIOUX est n® le 9 juin 1923 ¨ Sornac. Dernier dôune fratrie de quatre enfants, il est orphelin de 
p¯re ¨ lô©ge de 3 ans. £lev® par sa m¯re Louise, qui exploite un caf® restaurant, dans le bourg (la maison de 
famille aujourdôhui), il fr®quente lô®cole communale de Sornac, puis le coll¯ge Albert THOMAS, dôEgletons. 
 
 La guerre déclarée, comme beaucoup de jeunes de son âge, il est envoyé aux chantiers de jeunesse, 
tout dôabord dans le Puy de D¹me, puis ¨ Tarbes. Il sôengage dans la r®sistance en rejoignant les maquis de 
lôarm®e secr¯te en Haute Corr¯ze et dans le sud de la Creuse.  
 
 Il est cit® ¨ lôordre du r®giment par le g®n®ral de corps dôarm®e de larminat pour le motif suivant 
Chauffeur de liaison, toujours sur la brèche. A participé à de nombreux sabotages. Toujours en 
missions dangereuses. A accompli plusieurs reconnaissances délicates, en particulier sur la ntaionale 
141, le 29 juillet 1944. 
  
 Ces citations comprennent lôattribution de la croix de guerre 1939-1945 avec étoile de bronze. 
 
 En creuse, il fait la connaissance de sa future femme Paulette, quôil ®pouse en 1946.  
De leur union na´tront quatre enfants, deux filles Annie (d®c®d®e en 1997, ¨ lô©ge de 50 ans) et Martine puis 
les jumeaux Jean-Marc et Bernard.  
 
 Gaston d®bute une activit® de taxi quôil pratiquera jusquô¨ sa retraite.  
 
 Avec sa femme Paulette, ils tiennent ®galement le caf® o½ viendra sôajouter la vente de journaux et 
dôarticles de presse. Il a ®galement effectu® les transports scolaires, conduit le corbillard.  
 
 Gaston prend une part active aupr¯s des caisses dôassurance maladie et de retraite. Il sera pendant de 
nombreuses ann®es administrateur et sera lôun des membres qui auront permis le fusionnement des caisses 
de la Creuse et de la Corrèze. Il est un fervent « supporter » du Général DE GAULLE et de ce fait, il est tout 
naturellement attir® par lôaction publique. 
 
 Gaston est élu conseiller municipal en 1965 puis adjoint pendant de nombreuses années sous les 
mandats de Marcel Guillomot et Edmond Thibaudeau. Élu maire en 1989, il ne se représentera pas en 1995, 
sôestimant trop ©g® pour servir ses concitoyens.  
 
 Gaston a ®galement ®t® pompier volontaire au centre de secours de Sornac jusquô¨ en devenir le chef 
de corps avec le grade de capitaine. Il a contribué à la modernisation du centre de secours en particulier par la 
dotation de nouveaux équipements et matériels (ambulance). 
 
 Nous évoquerons également la relation qui unit Gaston à Jacques 
Chirac. Relation qui a débuté lors des premiers pas de Jacques Chirac 
en Haute Corrèze. Grâce à cette relation, Gaston et les élus municipaux 
de lô®poque ont permis ¨ Sornac de se transformer consid®rablement. 
Citons la construction de la maison de retraite, le plan dôeau avec 
camping, la salle polyvalente, le stade, les lotissements, la construction 
de la nouvelle gendarmerie, la r®fection du r®seau dôeau...etc...Nous 
nôoublions pas la construction de lôIME et du CAT, une de ses fiert®s. 
 
 De sa chambre de la maison de retraite de Sornac, il a continué à 
suivre lôactualit® en sôint®ressant jusquô¨ ses derniers jours, aux 
évènements quotidiens de la vie locale et nationale. 
 
MERCI POUR TOUT GASTON. 

INFOS COMMUNALES 
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INFOS COMMUNALES 

DONS :  

 

¶ Don de 25 ú ¨ la commune de SORNAC.  

¶ Don de 100 ú ¨ la commune de SORNAC.  

Merci à ces donateurs anonymes. 

 Pour les dons à la commune ou à la caisse des écoles,  

ne pouvant plus accepter les dons en numéraires,  

nous vous remercions par avance de réaliser vos dons, par chèque,  

¨ lõordre du Trésor Public.  

 

Merci par avance de votre compréhension. 

 

 

Le marché aura lieu désormais le mercredi matin,  

 

Place de lõEglise. 

________________________________________________________________________________ 

Dans un communiqué, La Poste informe que certains de ses 

clients ont reçu des courriers à l'en -tête de "So Colissimo".  

Ces courriers demandent de rappeler plusieurs fois un numéro 

afin d'obtenir un code permettant la réception de leurs colis.  

Ces courriers n'émanent absolument pas de La Poste.  

Il ne faut donc pas donner suite à cette demande . 

 

________________________________________________________________________________________________ 

NE VOUS LAISSEZ PAS PIEGER !!  
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EHPADðNOUVELLE CUISINE  

 

Pour plus de renseignements, se reporter au Bulletin 

Communal N° 98, page 17 et précédents. 
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INFOS COMMUNALES 

 

Tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire 

recenser à la Mairie de leur domicile, dans les 3 mois qui suivent 

leur 16ème anniversaire  

 

(se munir d®une piăce d®identitĄ en cours de validitĄ et du livret de famille des 

parents . 

 

                                  Le recensement est obligatoire.  

 

Cette dĄmarche permet de s®inscrire aux examens et concours et d®ątre inscrit 

automatiquement sur les listes électorales dès 18 ans.  

 

 

 Afin de disposer d®un lieu d®Ąchanges et d®Ącoute 
 au service des corrĄziennes et des corrĄziens,  

Monsieur Christophe JERRETIE, Député de la 1ère circonscription de la Corrèze,  
vous informe qu®une permanence parlementaire est ouverte û TULLE.  

 
Madame Isabelle CELLE, suppléante, assure une permanence sur USSEL. 

 
Les lieux et modalitĄs d®accueil sont les suivants : 
 
 TULLE : 14 Avenue Victor HUGO 
 
  Du mardi au Vendredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 
  Vendredi et samedi matin : sur Rendez-Vous 
 
    USSEL : û la Mairie - 26 Avenue Marmontel (salle cďtĄ jet d®eau) 
 
   Les samedis : 24 FĄvrier, 24 Mars, 21 Avril, 5 Mai, 02 et 30 Juin 
 
 USSEL : Haute Corrăze CommunautĄ³23 Parc d®activitĄ du Bois Saint-Michel 
 
               Les mercredis : 7 Mars, 4 Avril, 16 Mai, 13 Juin et 11 Juillet   

 
Prise de rendez vous uniquement au : 05 44 40 61 94  

Ou 
 par e-mail û : permanence@christophejerretie.fr 
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INFOS COMMUNALES 

Attention aux sites internet non officiels  vous demandant de payer pour 
effectuer une demande dôimmatriculation ou un permis de conduire en ligne. 
 
Ne vous fiez quôaux sites dont lôadresse se termine en gouv.fr  et ne faites votre 
demande que sur le site de lôagence nationale des titres sécurisés. 
 

Pour en savoir plus, cliquez sur ce lien : www.permisdeconduire.ants.gouv.fr/Actualites/Arnaque-
aux-faux-sites-administratifs 
 

Lien sur le site de la Préfecture de la Corrèze :  

 

http://www.correze.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-vos-demarches-en-ligne/Mes-demarches-

en-lignehttp://www.correze.gouv.fr 

https://www.ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Actualites/Arnaque-aux-faux-sites-administratifs
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Actualites/Arnaque-aux-faux-sites-administratifs
http://www.correze.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-vos-demarches-en-ligne/Mes-demarches-en-lignehttp:/www.correze.gouv.fr
http://www.correze.gouv.fr/Demarches-administratives/Toutes-vos-demarches-en-ligne/Mes-demarches-en-lignehttp:/www.correze.gouv.fr
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INFOS COMMUNALES 

 

Le Centre dõanimation et de la vie sociale (CAVS) 

de Haute Corrèze Communauté vous informe : 

 

ATELIER MULTI DANSES :  

 

Salsa, danse Africaine, animé par Maurille DASYLVERA, le 2ème samedi  

de chaque mois à Sornac, au Foyer Rural, de 14h à 16h30.  

 

OUVERT A TOUS  

 

sous condition dõadh®sion au centre dõanimation de la vie sociale 

 

Les prochaines dates :  

 

     Samedi 09 Mars, Samedi 07 Avril, Samedi 19 Mai et Samedi 09 Juin.  

 

       Sõadresser ¨ C®cile BAYLE, accueil du CAVS antenne de St Merd les Oussines  

au 05 55 95 18 29 ou cbayle@hautecorrezecommunaute.fr 

 

Collections en bois pour des jardins en couleur 

       

 Nous vous informons que la micro-entreprise ç NICHILLY  è,  

dont lôactivit® principale est la fabrication dôobjets divers en bois 

est installée à Sornac.  

 

                  Vous pouvez consulter son site internet sur  

                          https://nichillyshop.com ou appeler le 07 84 21 24 43  

Nichoir  
Mangeoire à oiseaux 
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INFOS COMMUNALES 

 
 Des canotiers, des nappes à carreaux rouges et blancs,  un décor avec des guirlandes multicolores dressées sur 
lôestrade.  

 
 Le ton ®tait donn®, le Samedi 02 d®cembre 2017, nous ®tions ¨ la guinguette de Sornac, il sôagissait, vous lôavez 
compris, du repas des ainés.  
 Le déjeuner était préparé par Nathalie et Hervé DALLET, nos restaurateurs locaux.  

 
Au menu :              Kir, 

Assiette de foie gras maison 
Filet de Merlu au beurre citronné et sa garniture de légumes 

Plateau de fromages,  
Assiette de desserts, 

Café  
A lôarriv®e de chaque plat, nos convives ont pu chanter en cîur ç le petit vin blanc » et « chez Gégéne ». 
 
Une sympathique tombala a clos cette journée qui a été appréciée de tous. 
 
Par ailleurs, pour nos ainés, 58 colis pour 1 personne et 13 colis pour couples ont été distribués par la commune. 
_________________________________________________________________________________________________ 

SUR UN AIR DõACCORDÉON, IL NOUS A QUITTÉ 
 
Maurice BORDIER est né à Sornac, le 26 mai 1925. Il a passé toute son enfance dans la boulangerie familiale dans 
laquelle il a travaill® jusquô¨ ses 19 ans. 
 Il rejoint ensuite le maquis de Haute-Corrèze en mai 1944 au côté des FTPF. 
La guerre terminée, il épouse Denise DERACHE en 1946 et auront un fils Christian en 1947. Ils 
auront la chance de vivre 65 ans de mariage jusquôau d®c¯s de Denise en 2011. 
 
Ensemble, ils ont tenu un commerce, route dôUssel, en 1968. Puis chacun se souvient de 
lôEconomat ¨ lôemplacement de la mairie actuelle.  
 
En 2015, il se rapproche de ses enfants et entre à la maison de retraite de Meymac.  

 
Passionn® dôaccord®on, il a, pendant la guerre, fait danser les jeunes de Sornac 
dans les bals clandestins.  
 
Il a aussi ®t® tr®sorier pendant 38 ans de la soci®t® de chasse de Sornac et ce jusquôen 2015.  

Maurice était aussi fervent de foot, il aimait, lorsque le temps le permettait, aller au stade supporter son équipe.  
 
Le 8 mai 2016, il reçoit, à Sornac, la médaille des anciens combattants. 
Le 30 janvier 2018, il nous a quitt® ¨ lôaube de sa 93¯me ann®e. 
 
Maurice, tu nous manques déjà... 
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INFOS COMMUNALES 

 
 

LõAgence Postale Communale, en place depuis le 02 Juillet 2015, 

est joignable par Tel. au 05 55 46 25 72  

ou par mail : apcsornac@orange.fr, 

 

Nõh®sitez pas ¨ vous y rendre 

 afin de d®couvrir les services disponibles dans votre Agence. 

 

Mme DECOSTERD Danièle, est à votre disposition pour tous renseignements. 

 

Les horaires dõouverture, au public, sont les suivants :  

Le lundi   Fermé le matin - ouvert de 13h30 à 15h30 

Le Mardi   de 10h30 à 12h30     et de 14h00 à 18h00 

Le Mercredi  de 10h30 à 12h30     et de 13h30 à 15h30 

Le Jeudi   de 10h30 à 12h30     et de 13h30 à 15h30 

Le Vendredi de 10h30 à 12h30     et de 13h30 à 15h30 

                        Le Samedi       de 10h30 ¨ 12h30 -   Ferm® lõapr¯s midi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un accès pour les personnes à mobilité réduite  

B     est également à votre disposition. 

 
2, place de la Poste - 19290 SORNAC 

mailto:apcsornac@orange.fr
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Saint-Germain-Lavolps, Sornac, Saint-Sulpice-les-Bois, Saint-Setiers, Bellechassagne, 
Saint-Pardoux le Vieux, Chaveroche, les 7 communes de la partie amont du bassin 

versant de la Di¯ge vont participer en 2018 ¨ lô®laboration du Plan de Paysage de la 
Vallée de la Diège.  
 
Cette étude, conduite par le Parc naturel régional de Millevaches en Limousin et financée 
par le Ministère de la Transition écologique et solidaire et le Conseil Régional de la 
Nouvelle Aquitaine est une expérimentation pour associer les habitants et les acteurs 
locaux  ¨ la définition de projets en faveur du paysage . Des animations et des ateliers 

participatifs seront mis en place pour discuter du r¹le de la rivi¯re, de sa perception, de lô®volution du 
paysage (passée et future) et des actions pertinentes qui pourraient être mises en place touchant les 
domaines agricoles, forestiers, touristiquesé Lôobjectif est de trouver des moyens de valoriser la qualit® du 
paysage et de soutenir les activit®s locales qui y sont associ®es. Un bureau dô®tude paysagiste sera 
recrut® en d®but dôann®e. 

 
Comptant sur la contribution du plus grand nombre pour participer à cette aventure et faire émerger 

des id®es, nôh®sitez pas ¨ contacter dôores et d®j¨ la charg®e de mission du PNR ML pour avoir plus 
dôinformations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact PNR : Florence Leplé au 05 55 96 97 24 
___________________________________________________________________________________ 

INITIATIVE DU PARC 

TRAVAUX DôELAGAGE 
 

Quelques exemples de routes pour lesquelles des travaux dô®lagage sôimposent.  

 

Se reporter ¨ la page 3 pour la marche ¨ suivreé 

 

Chaque propriétaire concerné recevra un courrier lui rappelant ses obligations à ce sujet.   
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CONSEILS MUNICIPAUX 

Les décisions des conseils municipaux sont résumées dans les pages qui suivent. Seul le paragraphe concernant la 
collecte des déchets est retranscrit dans son intégralité. 

 
PRÉSENTS : M. LOGE, Mme CHASSAING, MM. VEYRES, MARLEIX, MAUPIN, Mme CHAUSSADE,  
MM. GAUDONNEIX, DESHOUILLERES. 
ABSENTS : M. BORDET, Mmes CISTERNE, WILHEMS. 
EXCUSÉS : MM. METADIER (pouvoir à Mme CHAUSSADE), DUTHEIL (pouvoir à M. LOGE), CISTERNE. 
 

Intervention de M. Alain Fonfrède, vice -président de Haute -Corrèze Communauté en charge des 

déchets ménagers et assimilés, concernant la collecte des déchets  
Le Maire rappelle que la compétence fauchage débroussaillage demeure exercée par le SIVU de la Courtine, la 
compétence gestion des déchets ayant été transférée à Haute-Corrèze Communauté conformément à la loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe). Par délibération du 3 septembre 2015, le conseil municipal 
avait demandé le retrait de la compétence fauchage-d®broussaillage. La proc®dure nôavait alors pas abouti en raison 
des conditions de majorit® requises. Le Maire rappelle quôil y a quelques ann®es le souhait de retrait du SIVOM 
concernant la comp®tence gestion des d®chets ®tait une position minoritaire en d®pit dôun taux de taxe dôenl¯vement 
dôordures m®nag¯res largement sup®rieur ¨ ceux dôautres territoires voisins. La m°me probl®matique se rencontre ¨ 
présent sur le maintien de la compétence fauchage débroussaillage au sein du SIVU de la Courtine, avec toutefois 
davantage de communes favorables ¨ une ®volution dans un souci dôoptimisation des co¾ts, tout en pr®servant le 
personnel concerné qui pourrait être transféré à Haute-Corrèze Communauté.  
La gestion de la comp®tence d®chets doit voir aboutir lôharmonisation des taux sur le territoire. Une ®tude a d®j¨ ®t® 
faite sur le fonctionnement de lôenl¯vement des ordures m®nag¯res avec une possible r®organisation des tourn®es.  
 
Alain Fonfrède rappelle que la gestion des déchets est devenue une compétence obligatoire des communautés de 
communes, exerc®e jusquôalors par 4 syndicats (SIRTOM dôUssel, SIVOM de la Courtine, SIRTOM dôEgletons, 
SIRTOM de Treignac), 2 r®gies intercommunales (Communaut® de communes du Pays dôEygurande et communaut® 
de communes Val et Plateau Bortois) et une régie communale (Soursac, Latronche et St Pantaléon de Lapleau). 
Depuis 9 mois dôexistence, Haute-Corr¯ze Communaut® sôattache ¨ mettre en îuvre une politique harmonis®e, 
égalitaire qui requiert avant toute chose une bonne connaissance des pratiques actuelles. Cela nécessite cependant du 
temps. Certaines difficult®s ont ®t® lev®es avec pour objectif des accords sur tout le territoire en fin dôann®e. La  
déchetterie de Bugeat va °tre reprise dans lôann®e.  
 
8 d®chetteries sont pr®sentes sur le territoire : Bugeat, La Courtine, Eygurande, Ussel (2), Meymac, Neuvic et Bort les 
Orgues.  
 
180 points dôapport volontaire (containers de tri emballages/papier/verre) sont pr®sents sur le territoire. Le recensement 
de ces points fait ressortir diff®rents types de points dôapports volontaires sur les anciens territoires des syndicats/r®gie. 
Par ailleurs, il appara´t quôune partie dôentre eux nôest pas n®cessairement correctement positionn®e tant sur le plan de 
la desserte du plus grand nombre quôen terme de visibilit®, utile au maintien en ®tat de propret®. Haute-Corrèze 
Communauté prévoit une communication en ce sens prochainement. Au-del¨ de lôacc¯s ¨ ces points, les recettes 
générées par la revente des déchets triés permettent de faire diminuer la participation des contribuables.  
 
M. Veyres d®plore la forte taxation appliqu®e jusquôalors depuis des ann®es avec le SIVOM de la Courtine. Il estime 
que lô®gocentrisme de certains ®lus au m®pris des contribuables, dont bon nombre aux revenus modestes, a permis 
cette forte imposition dans un contexte de containers souvent pleins, inesthétiques et sales. Le regroupement avec 
dôautres communes constituait pourtant une ®vidence. M. Fonfr¯de pr®cise que le service d®chets va sô®quiper pour 
nettoyer les containers plus efficacement.  
 
M. Gaudonneix souligne la forte contribution des résidences secondaires au regard du service rendu, inégalité induite 
par la taxation calculée sur la même base que la taxe foncière sur les propriétés bâties, qui ne tient pas compte de 
lôutilisation effective du service.  
 
M. Fonfrède, en dépit de ce point, confirme que le taux de taxation va nécessairement baisser pour les habitants de 
Sornac avec un lissage sur plusieurs années.  
Il expose quôune quarantaine dôagents font fonctionner le service dont une majorit® affect®e ¨ lôenl¯vement des ordures 
ménagères, 8 agents en déchetterie, 1 chef de service et 3 adjoints au chef de service (un plus particulièrement 
concernant les d®chetteries/PAV (points dôapport volontaire), un concernant la gestion du personnel, un concernant les 
ordures ménagères).  

 

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2017 À 20H00 
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CONSEILS MUNICIPAUX 

3 groupes de travail ont, par ailleurs, ®t® constitu®s :  
 

¶ Ordures ménagères 

¶ Investissement 

¶ D®chetterie/PAV (points dôapport volontaire) 
 
Il ajoute que les comptes-rendus des commissions sont présents sur le site internet de Haute-Corrèze Communauté.  
Dans le cadre de ces groupes de travail, une politique de regroupement est souhaitée avec notamment la mise en 
place de bacs de 700 litres partout où cela sera possible, ainsi que des bacs de 400 litres, y compris dans les villages, 
soit par conséquent à terme la fin de la collecte en porte à porte au domicile y compris dans les bourgs. Une réflexion 
est en cours sur les emplacements de ces bacs. Des propositions de modifications seront aussi formulées.     
 
M. Veyres demande quelles économies sont attendues avec une telle organisation, pour qui la fin du porte à porte 
constitue une réduction du service rendu. M. Fonfrède répond que le gain de temps induit par la réduction des points de 
ramassage implique nécessairement des économies en charges de personnel, avec toujours le souci de pouvoir 
r®percuter ces ®conomies lors de la taxation. Le ramassage tel quôil est pratiqu® actuellement contrevient parfois ¨ la 
r¯glementation avec par exemple des manîuvres en marche arri¯re, pourtant interdites aux services de ramassage 
des déchets.  
Il pr®cise quôune majorit® dô®lus est favorable au regroupement en bacs des ordures m®nag¯res. Il insiste toutefois sur 
le fait quôaucune d®cision ne sera prise sans concertation avec les municipalit®s. La volont® politique de la commission 
d®di®e est celle dôun changement le plus rapide possible dans le dialogue.  
 
M. Veyres souligne la disparit® du service rendu aux habitants des villages par rapport au bourg et estime quô¨ ce titre 
la taxation devrait prendre en compte cette différence. Pour M. Fonfrède, il convient de relativiser ce changement des 
habitudes, les d®p¹ts dôordures m®nag¯res coµncidant bien souvent avec un autre d®placement pour les particuliers. Il 
rappelle que lôenl¯vement des d®chets rel¯ve par ailleurs dôun cadre r®glementaire supposant entre autres un 
ramassage hebdomadaire à minima, et que par ailleurs des taux distincts de taxation entre les villages et les bourgs 
serait une disposition illégale.  
 
M. Loge indique que des réajustements dans le cadre réglementaire ont été faits pour pallier aux effets inégalitaires de 
la taxation sur la même base que la taxe foncière sur les propriétés bâties avec des contributions prenant en compte à 
titre dôexemple la population des ®tablissements m®dico-sociaux de la commune. Il ajoute que les particuliers souffrant 
également de handicap devront être pris en compte dans le cadre de cette réorganisation. M. Fonfrède confirme que 
cela sera le cas.  
 
M. Veyres ajoute quôau-del¨ de lôabsence de prise en compte du nombre de personnes pr®sentes dans le m®nage, la 
taxation sôappuie sur des bases fonci¯res historiquement tr¯s irr®guli¯rement r®vis®es.  
 
M. Fonfrède expose que des réorganisations ont déjà débuté avec des modifications intervenues depuis, de sorte 
quôaucune disposition nôest fig®e. Il explique que dans sa commune les regroupements ont mis fin aux d®placements 
récurrents de bacs entre particuliers voisins. De même, les chiens ne répandent plus les contenus des sacs poubelles.  
 
Pour M. Veyres, une culpabilisation sôinstalle vis-à-vis des m®nages. Pourtant lô®mission des d®chets ne constitue que 
la conséquence du conditionnement des produits de consommation courante manifestement sur-emballés.  
 
M. Fonfr¯de indique quôaucun objectif chiffr® en termes de r®duction du volume de d®chets nôa ®t® fix®. Cette politique 
majoritairement voulue par Haute-Corrèze Communauté a rencontré des réticences dans les communes où elle a 
d®but®, il convient malgr® tout de garder ¨ lôesprit que le service de ramassage des d®chets a bel et bien un co¾t.  
 
Pour M. Maupin les économies attendues de cette réorganisation doivent être conçues comme les marges des futurs 
budgets et non comme de simples restrictions.  
 
Pour M. Fonfr¯de lôorganisation en place inclue d®j¨ une forme de solidarit®, le ramassage des ordures m®nag¯res sur 
la ville dôUssel concourant indirectement au service pouvant °tre rendu sur lôensemble du territoire.  
 
Les points dôapport volontaire sont abord®s. Le Maire indique que leur ramassage dans le bourg est trop irr®gulier 
occasionnant des dépôts récurrents à côté en lieu et place de dépôt aux autres points présents sur la commune. 
L¨ encore, M. Fonfr¯de indique que leur bon positionnement va °tre v®rifi®. Il est pr®cis® quôun habillage (entourage) 
de point dôapport volontaire peut °tre subventionn® par an.  
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La collecte des encombrants est ®voqu®e. Le Maire expose que la mise ¨ disposition dôune benne par Haute-Corrèze 
Communauté a été plébiscitée par la population. La pérennisation de ce système de collecte serait un plus. 
M. Fonfrède indique que les déchets ainsi collectés sont apportés à Egletons pour y être triés grâce à du matériel et 
des v®hicules imposants, ce qui repr®sente un co¾t particuli¯rement ®lev®. Il rappelle par ailleurs quôil ne sôagit pas ¨ ce 
jour dôune comp®tence communautaire.  La mise en place dôun service de collecte des encombrants nôest pas 
concevable pour les 71 communes gérées. Haute-Corr¯ze Communaut® a cependant d®j¨ fait lôacquisition de plusieurs 
bennes. M. Marleix rappelle que la d®chetterie nôest quô¨ quelques kilom¯tres de la commune.  
M. Fonfrède expose que le volume de déchets verts récolté en déchetterie a doublé. Ces derniers sont donnés à titre 
expérimental à une usine de méthanisation.  

Une réunion publique sera organisée pour informer et sensibiliser la population à cette réorganisation. M. Veyres 
souligne lôimportance ¨ accorder ¨ la communication ¨ venir sur ce sujet.  

 
Lotissement de la Croix de May  : vente du lot n°6  

 
Considérant la délibération du 22 novembre 2013 fixant le prix de vente du m² par catégories de ménage, le conseil 
municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® la vente du lot nÁ6 cadastr® section D nÁ1341, ¨ M. et Mme Bourdarias pour un 
montant total de 10 250 ú (10 ú le mĮ) TVA incluse, soumise au taux plein pour les droits de mutation, avec frais de 
notaire ¨ la charge de lôacheteur. 

 
Rue de lõarbre de May-Route de lõEtang : Fonds de concours pour effacement de r®seaux et 

r®novation de lõ®clairage public 

 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® dôinscrire pour ce secteur dans le cadre du projet de cr®ation dôun 
cheminement au moins dôun c¹t® de la rue de lôarbre de May jusquô¨ la route de Beaune (Foyer occupationnel/Maison 
dôaccueil sp®cialis®e) un fonds de concours estimatif pr®visionnel de 11 655 ú repr®sentant 30 % du montant hors taxes 
des travaux de t®l®communications (38 850 ú de co¾t total avec une participation du Syndicat de la Di¯ge ¨ hauteur de 
70 %). Le conseil municipal a ®galement approuv® le projet dô®clairage public pour une d®pense communale estim®e ¨ 
20 650 ú (29 500 ú de co¾t total avec une participation du Syndicat de la Di¯ge ¨ hauteur de 30 %). 

 
Mise à jour du tableau de classement de la voirie communale  

 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® lôincorporation au tableau de classement de la voirie communale des 
voies suivantes en raison de leur caractère structurant :  
 

La desserte du village du Bois de Pras depuis la RD174 E1  
La voie reliant la RD174 et la limite avec St Setiers, via le Moulin de Peyroux,  
La voie reliant la VC6 et le hameau de lôOutre,  
La voie reliant la RD117 et la limite avec le Mas dôArtige,  
La voie reliant le Monteil et la RD117,  
La voie reliant Chateix et le CR2 en direction du Moeuf,  
La voie reliant la VC33 et la station dô®puration,  
Les trois dessertes du lotissement du Champ de la Croix depuis la VC31,  

 
La longueur de voirie communale est prise en compte dans les dotations de lôEtat allou®es ¨ la commune.  
 

Télétransmission des actes de la commune : autorisation pour signature de convention et contrat 

dõadh®sion 

 
Le conseil municipal, a approuv®, apr¯s consultation, la signature dôun contrat de souscription pour une dur®e de 5 ans 
entre la commune et la société DEMATIS-75002 PARIS pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de 
légalité de la sous-préfecture (délibérations, arrêtés, marchés publics).  
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(2
nde

 convocation en lôabsence de quorum constat® le 24 novembre 2017) 
PRÉSENTS : MM. LOGE, METADIER, MARLEIX, MAUPIN,  Mme CHAUSSADE. 
ABSENTS : M. BORDET, Mmes CISTERNE, WILHEMS. 
EXCUSÉS : Mme CHASSAING (pouvoir à M. METADIER), MM. VEYRES (pouvoir à M. LOGE), DUTHEIL (pouvoir à 
M. MARLEIX), GAUDONNEIX (pouvoir à Mme CHAUSSADE), DESHOUILLERES (pouvoir à M. MAUPIN), CISTERNE. 
 

Avis concernant lõenregistrement dõune installation class®e : centre dõengraissement ¨ Saint-Martial

- le-Vieux (23100)  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s, a ®mis un avis favorable ¨ la demande dôenregistrement 
pr®cit®e pour notamment porter ¨ 800 places la capacit® de lôatelier dôengraissement. 

La commune de Sornac (secteur de Guillerin) ®tant concern®e par le plan dô®pandage de cette installation, elle est, 
conform®ment ¨ lôarticle R 512-46-11 du code de lôenvironnement, concern®e par les risques et inconv®nients dont 
l'établissement peut être la source et à ce titre, le conseil municipal était appelé à émettre un avis sur cette demande 
dôenregistrement. 

Haute -Corrèze Communauté  : vote concernant projet de statuts  
Les EPCI issus de fusion, conform®ment ¨ lôarticle 68 de la loi NOTRe, devant adopter de nouveaux statuts courant 
2017, soumis au vote des communes membres, le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a adopt® la modification des 
statuts de Haute-Corrèze Communauté. 

C  Extrait du projet de statuts :  
 

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES  
1) Am®nagement de lôespace  

Sch®ma de coh®rence territoriale et sch®ma de secteur Plan local dôurbanisme, document dôurbanisme en tenant lieu et carte 

communale  

2) Actions de d®veloppement ®conomique dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L4251-17 du CGCT Cr®ation, am®nagement, 

entretien et gestion de zones dôactivit® industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou a®roportuaire  

Politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dôint®r°t communautaire Promotion du tourisme dont la 

cr®ation dôoffice de tourisme  

3) Am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des gens du voyage  

4) Collecte et traitement des d®chets des m®nages et d®chets assimil®s  

5) Gestion des milieux aquatiques et pr®vention des inondations  

 

 COMP£TENCES OPTIONNELLES 
La loi Notre prévoit (Code général des collectivités territoriales, art. L5214-16) quôune communaut® de communes doit exercer 

« en lieu et place des communes » un nombre minimum de compétences parmi un groupe de compétences défini par la loi (allant 

de la protection de lôenvironnement ¨ lôaction sociale en passant par la voirie ou les ®quipements sportifs). Ces comp®tences sont 

celles que lôon appelle ç optionnelles ». En allant plus loin que cet impératif minimum, on parle de compétences « facultatives ». 

6) Protection et mise en valeur de lôenvironnement  

Am®nagement des plans dôeau communaux qui auront fait lôobjet, au pr®alable, dôune d®l®gation de ma´trise dôouvrage des 

communes concernées  

Mise en place dôun programme dôactions et dôanimations visant ¨ sensibiliser les publics aux enjeux environnementaux identifiés 

sur le territoire  

Soutien financier aux acteurs locaux îuvrant pour la protection et la mise en valeur de lôenvironnement  

Mise en îuvre dôun programme dôobjectifs environnementaux pour la communaut® de communes  

7) Politique du logement social dôint®r°t communautaire et action, par des op®rations dôint®r°t communautaire, en faveur du 

logement des personnes défavorisées  

£tudes globales sur la politique de lôhabitat  

£laboration, modification et actions de mise en îuvre dôun programme local de lôhabitat  

Mise en place, suivi et mise en îuvre dôop®rations visant ¨ lôam®lioration de lôhabitat  

8) Construction, entretien et fonctionnement dô®quipements culturels et sportifs dôint®r°t communautaire  

9) Action sociale dôint®r°t communautaire  

Cr®ation, am®nagement, entretien, gestion des £tablissements dôH®bergement pour Personnes Ąg®es D®pendantes (EHPAD) 

d'intérêt communautaire  

Gestion et soutien financier aux Relais dôassistantes maternelles du territoire  

Crèche et micro crèche d'intérêt communautaire  

Accueil de loisirs d'intérêt communautaire  

Garderie dôint®r°t communautaire  

Coordination, d®veloppement et animation des activit®s pour la jeunesse dôint®r°t communautaire (Espaces-jeunes - Points 

Information Jeunesse)  

Mise en îuvre dôune animation globale et dôune coordination du territoire dans le cadre de lôagr®ment CAF ç centre social è et 

soutien financier aux actions définies dans le cadre de cet agrément  

Soutien financier ¨ des structures favorisant lôinsertion sociale des jeunes et personnes en difficult®s ou ©g®es  

10) Cr®ation et gestion des maisons de services au public (hors maisons de services au public d®partementales)  

11) Cr®ation et entretien de voirie dôint®r°t communautaire  

SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2017 À 20H00 
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COMPÉTENCES FACULTATIVES  

 
Aménagement numérique ï communications électroniques (article L1425-1) dont la politique de développement des usages du 

numérique  

Aménagement de plateformes forestières sur les communes de Veyrières, Thalamy et Monestier-Port-Dieu  

Gestion des gîtes situés sur les communes de Couffy sur Sarsonne et Millevaches  

Thématiques : Environnement, Culture, Loisirs, Patrimoine,  Santé   

 

Pour consulter le détail des compétences facultatives de Haute-Corrèze Communauté : 
 http://www.hautecorrezecommunaute.fr  rubrique Comp®tences ou en consultation ¨ la mairie : le compte-rendu complet 
du conseil municipal  

Syndicat de la Diège  : modifications statutaires: évolution en syndicat mixte fermé, redéfinition et 

ajout de compétences  
Le conseil municipal, considérant notamment la nécessité de modifier les statuts du Syndicat de la DIEGE pour prendre en 
compte lôint®gration des communaut®s de communes et la pertinence de lô®volution des comp®tences du Syndicat, ¨ 
lôunanimit®, a adopt® la modification de ses statuts. 

    C    Les principales modifications statutaires  : 

 

¶ Le syndicat de la Diège devient un syndicat mixte dit « fermé » comprenant à la fois des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale : à savoir la communauté de communes Vézère 
Monédières Millesources qui se substituera pour la compétence « communications électroniques » à 8 
communes-membres du syndicat de la Diège qui lui avaient déjà confié cette compétence  

 

¶ Précisions de ses compétences : « contribution à la transition énergétique », « production dô®nergie dôorigine 
renouvelable »,  

 

¶ Ajout de comp®tences sur des probl®matiques dôavenir : implantation dôinfrastructures de charge pour v®hicules 
®lectriques, hybrides ou ¨ hydrog¯ne rechargeables, gestion de lôeau potable et des eaux us®es (n®cessit® pour 
la mise en application de ces transferts de compétences de délibérations concordantes entre la commune et le 
syndicat de la Diège). 

 

Dissolution communauté de communes Bugeat Sornac  : autorisation de signature du PV de transfert 

des actifs/subventions à Haute -Corrèze Communauté  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a autoris® le Maire ¨ signer le proc¯s-verbal précité établi sous contrôle de la trésorerie 
de Bugeat et impliquant des écritures comptables non budgétaires réalisées par cette dernière.   

Conform®ment ¨ lôarticle L5211-25-1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales, la dissolution dôun EPCI ¨ fiscalit® 
propre prévoit par répartition le retour des biens en pleine propriété vers les communes-membres avant un éventuel 
transfert vers les futurs EPCI sous la forme dôune mise ¨ disposition (article L1321-1 du code général des collectivités 
territoriales). La délibération communautaire du 8 décembre 2016 prévoyait notamment à titre transitoire pour la commune 
de Sornac le retour à la commune des actifs « cabinets de sant®, plages et conteneurs dôordures m®nag¯resè.  

 

Apurement des comptes de la communauté de communes Bugeat -Sornac  
Le conseil municipal par d®cision modificative du 4 ao¾t 2017 avait approuv® lôint®gration de la quote-part communale du 
résultat de la communauté de communes Bugeat Sornac suite à sa dissolution. Les restes à recouvrer et les restes à 
payer, conformément à la délibération communautaire du 8 décembre 2016, avaient alors été temporairement transférés à 
la commune de Peyrelevade pour le compte des anciennes communes-membres.  

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a autoris® le maire ¨ signer la convention correspondante pr®voyant le remboursement 
à la commune de Peyrelevade de 8 706.62 ú suivant d®compte final du bilan des restes ¨ payer/recouvrer ®tabli sous 
contrôle de la trésorerie de Bugeat et réparti entre les communes-membres selon leurs populations DGF respectives 
(population INSEE + résidences secondaires + places de caravanes). 

 
Budget principal  : décision modificative n°6  : virement de crédits pour apurement des comptes de la 

communauté de communes Bugeat -Sornac  
Le conseil municipal a approuv® un virement de cr®dits ¨ hauteur de 8 706.62 ú conform®ment ¨ la d®lib®ration ci-dessus. 
La diminution des crédits inscrits au chapitre « dépenses imprévues » a permis ce virement de crédits.  
 
Accessibilit® de lõ®cole et du gymnase : demande de subvention départementale  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® la r®alisation de lôop®ration pr®cit®e (travaux de ma­onnerie, garde-corps 
avec main courante, menuiserie et plomberie sanitaire) dôun co¾t pr®visionnel de 14 747.28 ú HT selon devis dôentreprises 
et le d®p¹t dôune demande de subvention ¨ hauteur de 25 % du co¾t HT soit 3 686.82 ú.  
 

http://www.hautecorrezecommunaute.fr
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Budget principal  : décision modificative n°7  : Taxe additionnelle aux droits dõenregistrement/

Accessibilit® de lõ®cole 
Le conseil municipal a approuv® ¨ lôunanimit® lôinscription de 13 572.32 ú de cr®dits en recettes suite ¨ la notification en 
novembre du montant de la TADEM (taxe additionnelle aux droits dôenregistrement des mutations). Cette constatation 
ainsi que la constatation des revenus des immeubles sup®rieurs aux pr®visions budg®taires ont permis lôinscription des 
cr®dits n®cessaires aux travaux dôaccessibilit® de lô®cole.  

TADEM : Les droits de mutation ¨ titre on®reux (DMTO) sont vers®s aux d®partements et aux communes concern®s ¨ 
l'occasion des ventes d'immeubles. Le FDTADEN (Fonds départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux 
droits d'enregistrement sur les mutations ¨ titre on®reux) est une dotation de lô£tat aliment®e par le produit de taxe 
additionnelle aux droits d'enregistrement perçue dans les communes de moins de 5000 habitants. Le montant à répartir, 
correspondant au produit perçu en année N-1 est arrêté par la direction départementale des finances publiques. Ce 
fonds est r®parti par le conseil d®partemental entre les communes du d®partement en fonction de lôimportance de la 
population, des d®penses dô®quipement brut et de lôeffort fiscal. Le conseil d®partemental fixe ensuite, par d®lib®ration, 
les crit¯res de r®partition, pour un versement effectif aux communes avant la fin de lôexercice.  
Les communes de plus de 5 000 habitants ou classées station de tourisme perçoivent directement la taxe communale 
additionnelle aux droits d'enregistrement sur les mutations à titre onéreux. 

 
Budget principal  : décision modificative n°8  : Opération Matériel  : ajustement de crédits  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® lôinscription de 12 000 ú de cr®dits suppl®mentaires pour notamment le 
changement dôune cuisini¯re ¨ la salle polyvalente, des illuminations de No±l, des panneaux de signalisation, la pose 
dôun compteur calorifique, la mise en place pour des raisons de s®curit® dôune liaison t®l®phonique entre les salles de 
classe de lô®cole. La constatation des d®penses et recettes respectivement inf®rieures et sup®rieures aux pr®visions 
budgétaires des sections de fonctionnement et investissement a permis cette augmentation de crédits. 
 

Tarifs 2018 : gîtes communaux  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® le maintien des tarifs de location des 3 g´tes du camping et des 5 g´tes 
ruraux aux Chaux ci-dessous avec lôapplication pour mise en conformit® r®glementaire ¨ compter du 8 janvier 2018 dôun 
forfait ®nergie sôajoutant aux tarifs pr®cit®s ¨ raison de 3 ú/journ®e en haute saison et de 6 ú/journ®e en basse saison. 

Service administratif /Renouvellement de contrat pour accroissement temporaire dõactivit® 
Le conseil municipal, a approuvé, du 1

er
 janvier au 31 mars 2018 inclus, ce recrutement dans le grade dôadjoint 

administratif principal de 2
ème

 classe pour faciliter lôavancement des op®rations dôinvestissement et des t©ches de 
fonctionnement à raison de 35h hebdomadaires. Le conseil municipal a approuvé le paiement suivant nécessité de 
services dôheures suppl®mentaires afin dôoptimiser cet accroissement de personnel pour la commune.  

 
Service technique  : Recrutement dõun contractuel pour accroissement temporaire dõactivit® 
Le conseil municipal, a approuvé, du 1

er
 f®vrier 2018 au 31 janvier 2019 inclus, ce recrutement dans le grade dôadjoint 

technique pour des fonctions dôentretien des locaux ¨ temps complet avec suivant n®cessit® de services r®alisation 
dôheures suppl®mentaires. 
 

Contrat dõassurance des risques statutaires du personnel 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de retenir la proposition de renouvellement avec Groupama pour la 
couverture des risques statutaires (décès/maternité/paternité/adoption/maladie ordinaire/longue maladie/ maladie de 
longue durée/ accident de service/ maladie imputable au service) du personnel CNRACL (Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales, titulaires + de 28 heures hebdomadaires). Le contrat prendra effet ¨ compter du 1

er
 

janvier 2018 au taux de 5.60 % (5.40 % en 2015) pour une durée de 3 ans. 
 

Astreintes des services techniques  : ajout motif dõintervention 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® a approuvé, sous réserve de l'avis favorable du comité technique paritaire du Centre 
de gestion de la Corrèze (collectivités de moins de 50 agents), lôajout du motif dôintervention : aide aux associations 
pour des pannes/dysfonctionnements majeurs ou un manque inattendu de mobilier en quantité importante.  
 

  F 3 
F 5 
(deux g´tes) 

N° 1 N° 2 N° 3 N° 4 N° 5 

Prise en Charge  
 28,00 ú  41,00 ú  42,00 ú  38,00 ú  28,00 ú  43,00 ú  30,00 ú 

Jour Basse saison   21,00 ú  26,00 ú  35,00 ú  31,00 ú  21,00 ú  37,00 ú  26,00 ú 

Jour Haute saison  
 32,00 ú  45,00 ú  54,00 ú  50,00 ú  31,00 ú 55,00 ú  38,00 ú 

Semaine Basse saison  
147,00 ú  182,00 ú  245,00 ú  217,00 ú  147,00 ú 259,00 ú  182,00 ú 

Semaine Haute saison  
224,00 ú  315,00 ú  378,00 ú  350,00 ú  217,00 ú  385,00 ú  266,00 ú 
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* PAROISSE de SORNAC * 

MESSES prévues à SORNAC : 

 
 FEVRIER : le 25 à 11h00 - ( 1er dimanche de Carême ) 
 MARS      : le 11 mars ¨ 11h00 et le 25 ¨ 11h00 ( Messe des Rameaux ) 

                              AVRIL       : le 8 à 11h00 
     MAI          : le 6 ¨ 11h00 - le jeudi 10 ï Ascension, 1¯re Communion et Profession de Foi ¨                                                                      

                 Sornac ¨ 11h00 - le 13 ¨ 10h30, Saint-Sagittaire ¨ Saint- Setiers - le 27 ¨ 11h00 

        ̈  Sornac 
       JUIN         : le 17 ¨ 11h00 ï SORNAC 

 
REUNIONS M.C.R ( Mouvement Chr®tien Retrait® ) - Lieu : au presbyt¯re  
Lundi 19 février à 14h30 - Mardi 20 mars à 14h30 - Lundi 26 avril à 14h30  
 
RENCONTRES CHRETIENNES avec les TAMARIS : 
Samedi 24 février à 10h30 au presbytère 
Samedi 17 mars à 10h30 à l'église de SORNAC, célébration de PÂQUES 
 
Jubilé des 700 ans du diocèse de Tulle : Jeudi 8 f®vrier ¨ 20h30, 

Ecole Bossuet à Brive, conférence : « Les figures marquantes du catholicisme Corrèzien ». 
 
ENTREE en Carême : 
Mercredi des Cendres : 14 février. Messe pour le groupement paroissial de Haute-Corrèze à 18h00 
à St-Martin d'Ussel. Jour de jeûne et d'abstinence, de partage et de services rendus aux autres. 
 
JOURNEE du PARDON : Samedi 24 mars de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 à St-Martin d'Ussel. 
Proposition du sacrement du pardon, de la lecture de la Parole de Dieu ou d'un temps de prière devant le Saint-

Sacrement exposé. Venez nombreux pour un ressourcement auprès du Seigneur ! 
 
Organisation pour l'itinéraire vers la 1ère communion pour le groupement paroissial d'USSEL : 
Ecole de la Providence ï Eygurande ï Neuvic ï Sornac ï Ussel. 

«  Invités par le Christ »  ( suite ) 

 
ETAPE 3 - ç  Vivre dans l'alliance è 
Dans chaque lieu sur le temps de caté. Pour SORNAC le 9 février au presbyrère. 
ETAPE 4 - ç  le pardon:une histoire d'amour è 
Pour tout le groupement à l'Ecole Notre-Dame, de 9h30 à 15h00, le samedi 10 mars 2018 avec 
célébration du Pardon à 15h00 où les parents sont invités, 
ETAPE 5 - ç  Invit®s au repas du Seigneur è 
Pour tout le groupement à la salle paroissiale à Ussel, le samedi 28 avril. 
Enfants : 14h00 à 18h15. Parents : 17h15 à 18h15. Messe des Familles avec la communauté à 
l'Eglise St-Martin à 18h30. 
ETAPE 6 : ç  Premi¯re Communion è ¨ SORNAC, le jeudi de l'Ascension, le 10 mai ¨ 11h00 
avec la Profession de Foi. 
Ussel, Notre-Dame, Eygurande le 3 juin à 10h30. Neuvic, le 17 juin. 
ETAPE 7 : ç  Quel myst¯re è 

 

Pour tout le groupement (enfants et familles), le samedi 16 juin à Sagittaire ï Saint-Setiers. 
(horaires et modalit®s ¨ voir). 
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Un Joyeux Noël à SORNAC avec les TAMARIS : 

 

Vendredi 22 décembre dernier, le Père Vincent DAMIAN a célébré la messe de Noël avec les Tamaris de 

Sornac. De nombreux fidèles ont également participé à la célébration.  

 

Tout le monde avait plaisir à entonner les chants accompagnés à la guitare ! 

 

Puis au presbytère, un apéritif fut offert à tous par Mme Micheline MICHAU organisatrice de cette belle 

journ®e, suivie dôun repas am®lior® pour lôoccasion.  

 

Le groupe des Rencontres Chr®tiennes de lôI.M.E. a beaucoup appr®ci® cette ambiance agr®able et festive pour 

un moment convivial et de partage.  

 

Merci aux enfants du caté et toutes les personnes 

ayant participé aux décorations et préparatifs à 

lôEglise et au presbyt¯reé 

 

Une Crèche embellieé 

 

Comme ¨ chaque No±l, lô®quipe paroissiale de SORNAC a install® une cr¯che en lôEglise St-ROCH. 

 

Grâce à une aimable donatrice, de nouveaux 

sujets en pl©tre dôenviron 30cm dôenvergure, 

ont permis dôen am®liorer la d®coration et 

dôoffrir une mise en sc¯ne plus attrayanteé 

Seul b®mol ¨ ce jour, lô©ne nôest seulement 

quôune simple silhouette en contreplaqu®.  

 

Une nouvelle générosité serait la bienvenue 

pour compléter notre crèche. 

 

Peut-être, aurons-nous ce plaisir pour Noël 

2018 ! 

 

Bonne et Heureuse Année à TOUS ! 

 

 

 

* PAROISSE de SORNAC * 
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LES ASSOCIATIONS 

 

 

Actualités du  

 

 
Les activités hebdomadaires continuent et vous pouvez toujours venir 
expérimenter et vous inscrire si vous êtes intéressés.  
 

 Mardi   : 18h00 à 19h00  é Gym dõentretien 
 Mercredi   : 20h00 à 21h30  é Arts créatifs  

 Jeudi   : 18h30 ¨ 19h30    é Yoga 
 Vendredi   : 19h00 à 20h00  é Pilates  
 

 Des ïuvres du groupe Arts Cr®atifs sont expos®es ¨ lõAgence Postale 
Communale de Sornac, dans le local du Centre dõAnimation Social de la Haute 

Corrèze Communauté à Saint Merd les Oussines et bien sûr, au Foyer Rural.  
 

 Animations ponctuelles : 

 

  Les gratiferias sont reconduites le dimanche 27 Mai , à 
partir de 14h00 (installation à partir de 13h30) et en Novembre . 
  Vous pouvez déjà faire du tri dans vos placards.  

 
Comme dõhabitude, ce qui restera sera donn® ¨ lõentraide du 

plateau.  
 
  Le Dimanche 24 Juin : 

 
   - Concours de pétanque à partir de 13h30  
   - Restauration sur place et concert le soir  

   - Feu de la Saint Jean, à la nuit  
 

LõAssembl®e g®n®rale du Foyer Rural se tiendra le Vendredi 
06 Juillet 2018 ¨ 18h30. 
 

Nous vous invitons à venir nous rejoindre et nous soutenir 
dans nos actions.  
 

 
Renseignements auprès de  

Madame Marie -Ange BRANDEBOUGER  

Tel. 05 55 94 67 20 - Ma-br@orange  

 LõUS Sornac a bien d®marr® sa nouvelle saison. Lõ®quipe 

comptabilise 5 victoires et 1 match nul sur 7 matchs. Actuellement, 
les sornacois sont donc deuxièmes au classement. Il reste à négocier 

la fin de saison pour maintenir les bons résultats et peut - être plus 
encoreé 
 

  C¹t® vestiaire, le club a organis® le 17 F®vrier sa 
traditionnelle choucroute et a reçu de nombreux  convives lors 
de cette soirée toujours conviviale.  

_____________________________________________________________ 


